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Proclamation du consensus sur l'aide humanitaire  

Résolution du Parlement européen du 29 novembre 2007 sur la proclamation du 

consensus sur l'aide humanitaire 

Le Parlement européen, 

– vu le consensus dégagé au sein du Conseil "Affaires générales et relations extérieures" des 

19 et 20 novembre 2007 sur une déclaration conjointe du Conseil et des représentants des 

gouvernements des États membres réunis au sein du Conseil, du Parlement européen et de 

la Commission européenne sur le consensus européen sur l'aide humanitaire,  

– vu le projet de traité de Lisbonne, adopté lors du Conseil européen des 18 et 19 octobre 

2007, qui reconnaît à l'aide humanitaire le statut de domaine d'action à part entière de 

l'Union européenne,  

– vu sa résolution du 14 novembre 2007 sur un consensus européen sur l'aide humanitaire1, 

– vu l'article 103, paragraphe 2, de son règlement, 

1. se félicite que, pour la première fois, le Conseil, les représentants des gouvernements des 

États membres réunis au sein du Conseil, le Parlement européen et la Commission aient 

décidé de définir une vision commune, des objectifs et des principes partagés pour la 

distribution d'une aide humanitaire plus efficace de l'Union dans les pays tiers; 

2. approuve, dès lors, la déclaration conjointe du Conseil et des représentants des 

gouvernements des États membres réunis au sein du Conseil, du Parlement européen et de 

la Commission sur l'aide humanitaire de l'Union européenne intitulée "Le consensus 

européen sur l'aide humanitaire"; 

3. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission et 

aux gouvernements des États membres. 

                                                 
1 Textes adoptés de cette date, P6_TA(2007)0508. 


